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Le 16 novembre 1995, les États membres de l’UNESCO ont adopté une 
Déclaration de principes sur la tolérance et ont proclamé le 16 novembre 
« Journée internationale pour la tolérance ». Comme l’ont noté les auteurs de la 
Déclaration, « nous vivons une époque marquée par la mondialisation de 
l’économie et par une accélération de la mobilité, de la communication, de 
l’intégration et de l’interdépendance, des migrations et des déplacements de 
populations de grande ampleur, de l’urbanisation et de la mutation des formes 
d’organisation sociale. Dès lors qu’il n’est pas une seule partie du monde qui ne 
soit caractérisée par la diversité, la montée de l’intolérance et des affrontements 
constitue une menace potentielle pour chaque région. Il ne s’agit pas d’une 
menace limitée à tel ou tel pays, mais bien d’une menace universelle ». 

Pour autant qu’on puisse en juger, la situation décrite à l’époque se serait 
nettement aggravée : l’impératif de tolérance, de plus en plus urgent, requiert 
une approche proactive qui aille bien au-delà de l’acceptation pour atteindre la 
compréhension mutuelle. Les libertés et droits humains universels reposent 
certes sur des mécanismes juridiques, mais ces derniers ne seront respectés 
que si nous nous tolérons les uns les autres, dans toute la force du terme, 
c’est-à-dire si nous respectons et reconnaissons la diversité de nos cultures et de 
nos formes d’expression, ainsi que les différentes façons d’être un être humain. 

Depuis sa création en 1945, l’UNESCO a toujours œuvré à la promotion de la 
tolérance, dans tous les programmes relevant de ses domaines de compétence  
- l’éducation, la culture, les sciences, et la communication et l’information. Mais 
elle n’a cessé de moduler ses approches en fonction des nouvelles possibilités 
d’action et des défis d’un monde en perpétuelle évolution, car les différentes 
formes et manifestations de l’intolérance elles-mêmes ne sont pas figées. 

La tolérance concerne tout un chacun. De même que les craintes qui donnent 
naissance à l’intolérance sont individuelles et privées, la lutte pour la tolérance 
est individuelle, et doit par conséquent être menée par chacun de nous. Les 
organisations telles que l’UNESCO sont assurément des catalyseurs, mais il 
appartient à chaque être humain, dans son cœur et dans son esprit, d’affirmer la 
dignité d’autrui et de parvenir à concilier les différences. Alors que nous 
célébrons la Journée internationale pour la tolérance, pensons aussi à ce que 
nous avons réalisé - en tant qu’organisations et en tant qu’individus - et à ce qui 
nous reste à accomplir. 
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